
 

PROJET DE REVISION DU ZONAGE D’ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES ET 

PLUVIALES DE LA COMMUNE D’ANGERVILLIERS 

AVIS D’ENQUÊTE 

PUBLIQUE 
 

 

Par arrêté Syndical n° ARASST-2026/2, le Président du Syndicat de l’Orge, de la Rémarde et de la Prédecelle a autorisé le démarrage de l’enquête 

publique pour le zonage d’assainissement eaux usées et eaux pluviales de la commune d’Angervilliers. L’enquête se déroulera pendant une période de 23 jours 

consécutifs du : 
 

LUNDI 18 MAI 2026 AU 10 JUIN 2026 
 

L’autorité compétente en matière d’assainissement est le Syndicat de l’Orge, de la Rémarde et de la Prédecelle et le projet de révision du zonage d’assainissement des 

eaux usées et des eaux pluviales sera approuvé par délibération du bureau Syndical et annexé au PLU par délibération du conseil communal après enquête publique. 

 

Commissaire enquêtrice :  



Madame Agnès MIGLIORI a été désignée en qualité de commissaire enquêtrice par décision du tribunal Administratif de Versailles n°E26000003/78 en date du 19 

janvier 2026. 

 

Consultation du dossier d’enquête : 
Le dossier d’enquête publique est constitué d’une version papier et d’une version dématérialisée. Il comprend le projet de révisions des zonages d’assainissement eaux 

usées et eaux pluviales de la commune d’Angervilliers, le dossier des pièces nécessaires énoncés à l’article R123-8 du code de l’environnement, ainsi que les registres 

d’enquête papier. 

- Le dossier papier sera déposé à la mairie d’Angervilliers pour y être consulté pendant toute la durée de l’enquête publique, aux jours et heures d’ouvertures 

au public. 

- Le dossier dématérialisé est consultable via le site du Syndicat de l’Orge : https://syndicatdelorge.fr/actualites/ 

Recueil des avis : 
 Pendant toute la durée de l’enquête, chacun pourra consigner ses observations et questions, et les adresser au commissaire-enquêteur : 

- En mairie, sur le registre d’enquête papier ou par courrier postal à la commissaire enquêtrice à l’adresse de la mairie d’Angervilliers,  

- A l’adresse mail enquetes-publiques@syndicatdelorge.fr, en indiquant comme objet « Enquête publique zonage assainissement Angervilliers ». 

 

Toute observation réceptionnée après le 10 juin 2026 à 12h, ne pourra être prise en considération par la commissaire enquêtrice.  

 

La commissaire enquêtrice se tiendra à la disposition du public à la mairie d’Angervilliers, les : 

- Mardi 18 mai de 9h30 à 12 ; 

- Jeudi 28 mai de 14h à 16h ; 

- Lundi 1er juin de 16h30 à 18h30 ; 

- Mercredi 10 juin de 9h30 à 12h. 

 

Évaluation environnementale : 
En conformité avec l’article R122-17 du code de l’environnement, la mission régionale d’autorité environnementale d’Ile de France à dispensé le projet de zonage de 

l’évaluation, décision n°MRAe DKIF-2025-008410/KKPP du 30 décembre 2025. 

  

Suites données à l’enquête : 

Une fois la clôture du registre d’enquête, le mercredi 10 juin à 12h, la commissaire enquêtrice disposera d’un délai de trente jours pour remettre son rapport et 

conclusions au Président du Syndicat de l’Orge de la Rémarde et de la Prédecelle. 

 

Le rapport et les conclusions établis pourront être consultés au siège du Syndicat de l’Orge et en mairie d’Angervilliers aux horaires normaux d’ouverture au public. 
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